








10 BONNES RAISONS 
DE CHOISIR LA MUTUELLE D&O

Aucun délai de carence : vous êtes couvert dès le 1er jour du mois suivant la réception de

votre adhésion, si vous changez de complémentaire santé pour souscrire à la MUTUELLE D&O

Le tiers-payant est généralisé en pharmacie, hospitalisation, radiologie, laboratoire et en

optique pour vous éviter l’avance de frais

Des services novateurs : pour vous simplifier la vie, vous pouvez consulter vos rembourse-

ments, avoir des informations pratiques, questionner votre centre de gestion... par téléphone ou

par E-mail

La prévention est renforcée avec la prise en charge de vaccins non remboursés par la

Sécurité sociale, de patchs anti-tabac, du dépistage de l’hépatite B, de l’acte d’ostéodensitométrie…

L’assistance 7j/7 et 24h/24 incluse dans toutes nos garanties : 

- la garde des enfants et des animaux en cas d’hospitalisation,

- la livraison de médicaments en cas d’urgence,

- un accompagnement psychologique en cas de coup dur,

- des informations juridiques et fiscales par téléphone...

Des garanties innovantes qui prennent en charge le remboursement des soins 

en ostéopathie, chiropractie… selon la formule choisie

Une allocation obsèques sera versée en cas de décès

Des garanties personnalisées… D&O met en musique une gamme de 5 formules 

aux tonalités différentes qui s’adaptent à vos exigences et à votre situation

Pas d’examen médical, vous êtes sûr d’être assuré sans aucune condition

La souscription est simple et rapide : renvoyez-nous le bulletin d’adhésion dûment 

complété et vous recevrez votre carte de tiers payant directement à votre domicile

TARIFS MENSUELS 2010

(1) Il s’agit de l’âge dans l’exercice d’assurance évalué par différence de millésimes.

(2) Gratuité à compter du 3e enfant.

Pour connaître les tarifs correspondant au régime Alsace-Moselle, n’hésitez pas à nous consulter.

Cette garantie prend fin le jour du départ en retraite. D&O propose des garanties pour les seniors.
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Copilote de votre santé
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MUTUELLE D&O

60 ANS D’EXPÉRIENCE À VOTRE SERVICE…

Administré sans but lucratif par les partenaires sociaux, le groupe D&O

rassemble des organismes spécialisés en santé, prévoyance et retraite.

D&O en quelques chiffres :

� 1 100 000 salariés cotisants

� 530 000 retraités

� 155 000 entreprises adhérentes

� 1 000 collaborateurs à votre service

COMMENT SOUSCRIRE ?

1. Remplissez soigneusement le bulletin d’adhésion.

2. Joignez les documents suivants :

- un RIB/RIP (Relevé d’Identité Bancaire ou Postal),

- un certificat de scolarité pour les enfants âgés de plus de 21 ans,

- une photocopie de l’attestation accompagnant la carte vitale

pour vous et pour chaque bénéficiaire du contrat.

3. Renvoyez le tout à l’adresse suivante : 

Centre de gestion Mutuelle D&O

28039 Chartres cedex

D&O À VOTRE ÉCOUTE

Du lundi au vendredi, de 8h30 à 18h00

mutuelle-do@groupe-do.fr
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